
Zone d’accélération des énergies renouvelables 

Projet communale d’Orcières 

 

 

Biomasse 

Des réseaux de chaleur à partir de chaufferie alimentée par du bois sont prévus sur la station et le 

chef-lieu. 

Solaire 

Le PLU autorise les panneaux solaires en toiture sur l’ensemble des zones « U ». 

Compte tenu des impacts paysagers, des surfaces agricoles à protéger, des risques naturels il n’y a 

pas de zones favorables aux champs photovoltaïques au sol. 

Hydroélectricité 

Les réseaux d’eau et de neige de culture pourront être équipés. 

Le torrent d’Archinard pourra lui aussi recevoir une microcentrale. 

Eolien 

La topographie de la vallée les impacts paysagers à proximité du Parc des Ecrins font qu’aucune zone 

pour l’installation d’éolienne n’est prévue. 

 

 

Orcières le 18 Décembre 2023. 


